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 Commune de Genouillé 
 
 

Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal 
du 27 mai 2024  

 

             
 

Le vingt-sept mai deux mil vingt-quatre à vingt heures trente minutes, le conseil municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, sous la présidence de Monsieur SOUSSIN Jean-
Michel, en séance ordinaire 

 

 
 

Nombre de conseillers :   
     

En exercice : 15                      
Présents : 13    
Votants : 14 
Pour : 14 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Quorum : 8 
 

 

Présents :  
 

SOUSSIN Jean-Michel, NICOLAS Emmanuel, TRAIN Francis, 
RUAUD Natacha, SANTOLINI Benoît, JAUNAS Florent,  
GIMONNEAU Linda, DUPONT Anny-Claude, DE BADEREAU DE 
SAINT MARTIN Patrick, MELLIER Dominique, HURTAUD Christa, 
OURIQUES DES OLIVEIRA Magnolia, GUILLOT Annie 
 
Absents : DROUET Ludovic, PROUST Nicolas (excusé – pouvoir 
MELLIER Dominique) 
 

 

 

 

 

**************************** 
 
Ordre du jour : 
 

 Approbation du procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 29 avril 2024 
 Modification des statuts du SDEER (maîtrise de la demande en énergie) 
 Affiliation du Syndicat mixte pour le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) La Rochelle Aunis au 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Charente-Maritime 
 Délibération modificative pour les travaux de la salle des fêtes 
 Permanences pour les élections européennes du 9 juin 2024 
 Questions diverses : 

- Remerciement subvention Association Enfance et Adolescence 
- Remerciement Paroisse de Surgères 
- Compte rendu réunion Parc Naturel Régional sur les marais du littoral Charentais 

 
      

**************************** 
 
Adoption du Procès-Verbal de la réunion du conseil municipal du 29 avril 2024 
Le procès-verbal est adopté à l'unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 

 

Secrétaire de séance :  
DUPONT Anny-Claude 
 

 

Séance ouverte à : 20h30 
 

 

Auteur de l’acte :  
SOUSSIN Jean-Michel 
 

 

Arrêté par le conseil municipal le :  

 

Convocation envoyée le :  
21 mai 2024 
 

 

 

 

Affichage de la convocation le :  
21 mai 2024 
 

 

Date de publication sur le site internet : 
3 juin 2024 
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⚫ Délibération 2024-23 : Modification des statuts du SDEER – Maîtrise de la 

demande en énergie 
 

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que les statuts du Syndicat Départemental 
d’Electrification et d’Equipement Rural de la Charente-Maritime (SDEER) ont été définis par l’arrêté 
préfectoral n° 17-2022-03-31-00001 du 31 mars 2022, date de leur dernière modification (la création 
du SDEER datant de 1949). 
 

Lors de sa réunion du 8 avril 2024, le Comité Syndical du SDEER a délibéré pour faire modifier les 
statuts du SDEER, dans le but que les groupements et établissements des communes membres du 
SDEER puissent bénéficier du service d’accompagnement à la rénovation énergétique des bâtiments 
publics. 
 

Monsieur le Maire donne lecture de la délibération du SDEER et de cette modification qui consiste à 
amender les statuts du SDEER comme suit : 
 

- A l’article 2, après le deuxième alinéa du paragraphe consacré aux « Activités 
accessoires », il est proposé de modifier l’alinéa suivant : 
« Sur demande des collectivités membres, de leurs groupements et de leurs 
établissements, le Syndicat peut accompagner leurs interventions et investissements dans 
le domaine de la maîtrise de la demande en énergie et plus particulièrement dans le 
domaine de la performance énergétique de l’éclairage public, des bâtiments et des 
équipements publics, de l’achat d’énergies et du suivi et de l’optimisation des 
consommations énergétiques. » 

 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé et après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

• DONNE un avis favorable au projet de modification des statuts du Syndicat Départemental 
d’Electrification et d’Equipement Rural de la Charente-Maritime, tel qu’il a été voté par son 
Comité Syndical le 8 avril 2024. 
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⚫ Délibération 2024-24 : Affiliation du Syndicat mixte pour le Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT) La Rochelle Aunis au Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de Charente-Maritime  

 

Le Syndicat mixte pour le SCoT La Rochelle Aunis a sollicité son affiliation volontaire au Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Charente-Maritime. 
 

Conformément au Code Général de la Fonction Publique et au décret n° 85-643 du 26 juin 1985, la 
consultation des Collectivités et Etablissements Publics affiliés au CDG 17 est nécessaire 
préalablement à l’acceptation de cette demande d’affiliation au 1er janvier 2025. 
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Il convient donc que le Conseil Municipal donne son avis sur cette demande d’affiliation. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

• DONNE un avis favorable à l’affiliation du Syndicat mixte pour le SCoT La Rochelle Aunis au 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Charente-Maritime. 

  
 

 

⚫ Délibération 2024-25 : Délibération modificative pour les travaux de la salle 

des fêtes  

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que dans le cadre des travaux prévus à la salle des 
fêtes concernant le remplacement des luminaires par de l’éclairage LED, le devis retenu est celui de 
l’entreprise GOUELLO MAURIN pour un montant de 6 952,80 € TTC. 
 

Le premier devis, d’un montant de 6 228,00 € TTC, fournit fin 2023 pour l’élaboration du budget 2024 
n’est donc plus valable car les prix ont augmenté. 
 

Monsieur le Maire précise que les crédits votés au budget (6 500,00 €) sont par conséquent insuffisants 
et propose au conseil municipal la modification suivante : 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

• ACCEPTE la modification de crédits proposée afin de pouvoir faire effectuer les travaux de 
remplacement des luminaires de la salle des fêtes par de l’éclairage LED pour un montant total 
TTC de 6 952,80 € 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer toute pièce relative à ce dossier et à prendre toutes 
dispositions pour ce qui concerne le suivi administratif, technique et financier de la présente 
délibération. 

 
 

 

⚫ Permanences pour les élections européennes du 9 juin 2024  

 

 

De 8h00 à 10h30 : Patrick DE BADEREAU DE SAINT MARTIN 
Linda GIMONNEAU 
Dominique MELLIER 
 

De 10h30 à 13h00 : Florent JAUNAS 
Natacha RUAUD 
Benoit SANTOLINI 
 

De 13h00 à 15h30 : Annie GUILLOT 
Anny-Claude DUPONT 
Nicolas PROUST 
 

De 15h30 à 18h00 : Jean-Michel SOUSSIN 
Francis TRAIN 
Emmanuel NICOLAS 
 

 
 

⚫ Questions diverses 
 

 
 

* Remerciement subvention Association Enfance et Adolescence 
 

Monsieur le Maire donne lecture du courrier de l’Association Enfance et Adolescence qui remercie le 
conseil municipal pour le don financier versé. Ce don va contribuer à l’amélioration des séjours des 
enfants hospitalisés dans le service pédiatrie du Centre Hospitalier de Rochefort. 
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* Remerciement Paroisse de Surgères 
 

Monsieur le Maire donne lecture du courrier du Père Daniel MARTIN de la Paroisse de Surgères qui 
remercie le conseil municipal pour l’installation d’une sonorisation dans l’Eglise. Cette sonorisation 
améliorera sensiblement la qualité des célébrations. 
 

* Compte rendu réunion Parc Naturel Régional sur les marais du littoral 
Charentais 
 

 
Réunion du 24/05/2024 Rochefort.  
 
Une réflexion concernant un projet de Parc Naturel Régional sur les marais du littoral charentais a été 
engagée en 2016 par la Communauté d’Agglomération de Rochefort Océan (CARO), par la 
Communauté d’Agglomération Royan Atlantique (CARA) et par la Communauté de Communes du 
Bassin de Marennes (CCBM).  
Un Parc Naturel Régional est un territoire rural habité à forte valeur patrimonial et paysagère. Il est 
organisé autour d’un projet concerté de développement durable fondé sur la protection et la valorisation 
de son patrimoine. Le Parc Naturel Régional a pour vocation de protéger et de valoriser le patrimoine 
naturel culturel et humain, via une politique innovante d’aménagement et de développement 
économique, social et culturel, dans le respect de l’environnement.  
Le périmètre a été défini (carte ci-contre). 
La commune de Genouillé, située au nord 
du futur PNR, est concernée par ce projet.  
En décembre 2023, la Région a donné un 
avis favorable et a autorisé la poursuite de 
l'étude.  
A compter du 1er juillet 2024, une visite sur 
le terrain des sites et des zones 
concernées va avoir lieu afin de montrer le 
patrimoine, démontrer la mobilisation des 
acteurs locaux, prévoir les aménagements 
du territoire, etc... Le résultat de cette visite 
sera transmis au Préfet de Région, lequel 
donnera son avis fin août 2024.    
En septembre 2024, la prochaine étape 
concerne la gouvernance : constitution d'un 
syndicat, élaboration d'une charte, mise en 
œuvre d'actions de préfiguration. Un 
séminaire des élus/maires est prévu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le prochain conseil municipal aura lieu le lundi 24 juin 2024 à 20h30. 
 
 
La séance est levée à 21h15. 
 
 
 

Le Maire,        La secrétaire de séance, 
Jean-Michel SOUSSIN     Anny-Claude DUPONT 
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